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BON DE COMMANDE SAP OKP 
SAP Online Knowledge Products 

 
 
Merci de retourner cette fiche d’inscription par courrier ou par fax :  
SAP France – Centre de Formation ( : 01 44 45 20 19  
Défense Plaza Fax : 01 47 75 75 75  
23-25, rue Delarivière Lefoullon - La Défense 9 e-mail: education.france@sap.com 
92064 Paris La Défense Cedex  
 
 

Société : 

 

Contact 
Formation  

 Contact 
Facturation (1) 

 

A l’attention de :  A l’attention de :  

Fonction :  Fonction :  

Département :  Département :  

e-mail :  e-mail :  

Tél. :  Tél. :  

Fax :  Fax :  

Adresse :  

 

 

 

Adresse(1) :  

 

Votre n° de commande :  

 
  

Référence de 
l’OKP 

 
Intitulé de l’OKP 

 
Nombres 

d’utilisateurs 
(2) 

 
Prix unitaire en 

euros H.T 

 
Prix total en  
euros H.T. 

1.      

2.      

3.      

 TOTAL H.T.  

1. A préciser uniquement si le contact est différent du contact formation 
2.Merci de nous préciser ci-après les noms et prénoms de chacun des utilisateurs (voir page 2) 
 
Conditions de règlement et d’accès : 
Le montant total sera facturé à votre société à réception de votre commande. L’accès à l’OKP ne sera autorisé par SAP qu’à 
réception du règlement. 
Propriété intellectuelle : 
L'ensemble des supports de formation, quel que soit leur format, mis à la disposition de l'utilisateur dans le 
cadre de l'offre SAP OKP restent la propriété de SAP. L’utilisation de ces documents est soumise au respect 
des articles L.122-4 et suivants du code de la propriété intellectuelle qui disposent que :  

- «Toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l’auteur ou 
de ses ayants droit ou ayants cause est illicite. » 
Seules « les copies ou reproductions strictement réservées à l’usage privé du copiste et non destinées à 
une utilisation collective » et « les analyses et courtes citations, sous réserve que soient indiqués 
clairement le nom de l’auteur et la source » sont autorisées. 

Toute représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit et sur quelque support que ce soit, ne 
respectant pas la législation en vigueur, constitue une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et 429 du 
Code pénal (article L.335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle). 
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Pour chaque OKP, merci de nous préciser les noms et prénoms de chacun des utilisateurs. 
 
1/ Référence de l’OKP : 
 
Prénom Nom N° de S-user (si 

disponible)* 
E-mail (obligatoire) Téléphone Fonction 

      

      

      

      

      

 
2/ Référence de l’OKP : 
 
Prénom Nom N° de S-user (si 

disponible)* 
E-mail Téléphone Fonction 

      

      

      

      

 
3/ Référence de l’OKP : 
 
Prénom Nom N° de S-user (si 

disponible)* 
E-mail Téléphone Fonction 

      

      

      

      

      

* : le S-user vous permet d’accéder à la MarketPlace des Services SAP (http://www.service.sap.com). C’est à travers cette MarketPlace que 
se fait l’accès aux OKPs. Les utilisateurs peuvent faire eux-mêmes la demande d’un S-user en cliquant sur le lien « New user ?Register 
here » accessible depuis la page d’acceuil de la MarketPlace (http://www.service.sap.com). Si les utilisateurs ne possèdent pas de S-user, 
SAP procèdera à leur création au moment de l’enregistrement de la commande OKP.  
 
 
 
 
 
 

 
Date          : ___________________________                          

 

Nom et prénom du signataire : _________________________________ 

 
Signature : __________________________________________________    Cachet de l’entreprise (obligatoire) 
 
 


